
Montant : (CHÈQUES PERSONNELS REFUSÉS)

rCarte de débit rArgent comptant

rMandat postal rMandat bancaire

rChèque visé rFormation du personnel IRD

rMasterCard rAutre, précisez :

rVisa
oN  carte :

Date d’expiration :

rEmployé(e) de l’Institut Raymond-Dewar
rBénéficiaire inscrit aux services de réadaptation de l’IRD
rAutre

L’employé(e) doit faire autoriser ce formulaire par son supérieur immédiat.

L’établissement se réserve le droit d’apporter les modifications nécessaires s’il y a lieu. La confirmation de votre cours se fait au moment de l’inscription.

Signature du supérieur immédiat

BR/Service des Communications (révision 12/2009)

- -

- -

Courriel : 

Tél. cellulaire : - -

$

MOIS

NUMÉRO RUE APPARTEMENT

VILLE

ANNÉE

PROVINCE

MOIS

CODE POSTAL

JOUR

ANNÉE



ANNULATION PAR L’ÉTUDIANT
Une demande d’annulation doit être acheminée obligatoirement par écrit AVANT le 3e cours. Des frais de 
40 $ pour l’ouverture du dossier sont déduits du remboursement. À partir du 3e cours il n’y a aucun 
remboursement. La demande d’annulation peut être effectuée de la manière suivante :

Sur place : Au service d’accueil de l’Institut Raymond-Dewar
du lundi au jeudi de 8h à 20h et vendredi de 8h à 17h

Par courrier : Institut Raymond-Dewar
Service des communications
3600, rue Berri
Montréal (Québec)  H2L 4G9

Par télécopieur : 514-284-5086 à l’attention de Brigitte Ross

Par courriel :

ANNULATION PAR L’IRD
L’Institut se réserve le droit d’annuler un cours s’il n’y a pas suffisamment d’étudiants inscrits pour former un 
groupe. Un remboursement total des frais d’inscription est remis à l’étudiant.

ABSENCE / OBSERVATEUR

SILENCE... ON SIGNE
Il est nécessaire pour un meilleur enseignement de la LSQ de communiquer uniquement en langue des 
signes durant les cours. Également, par respect du professeur sourd nous comptons sur votre collaboration 
pour favoriser dans les classes un climat propice à l’apprentissage de la LSQ.

ENSEIGNEMENT DE LA LSQ
Les professeurs qui donnent les cours à l’IRD sont des personnes sourdes gestuelles. À cet égard, l’Institut 
privilégie l’enseignement de la LSQ par des Sourds.

REÇU D’IMPÔT / ATTESTATION
À la fin de chaque session, un reçu au montant de l’inscription est émis et envoyé avec l’attestation par la 
poste à l’étudiant. Ce reçu peut être annexé à votre déclaration d’impôt.

DOCUMENTS REQUIS / PERDUS
Pour la préparation d’une lettre d’attestation d’inscription ou d’un relevé de notes, pour obtenir un reçu 
d’impôt déjà émis ou une attestation déjà émise, etc., des frais de 5 $ par document sont exigés.

MATÉRIEL DE RÉFÉRENCE FORTEMENT RECOMMANDÉ
Logiciel Aide à l’apprentissage de la LSQ, niveau 1 à 5 disponible au service d’accueil de l’IRD.

CENTRE DE DOCUMENTATION SPÉCIALISÉ ACCESSIBLE AU PUBLIC
Il est possible de vous abonner (10 $/année) durant les heures d’ouverture, soit du lundi au vendredi de 13h à 
17h. Téléphone : 514-284-2214 poste 3610. Courriel : 

INFORMATIONS SUR LES COURS SUBSÉQUENTS
Pour connaître la période d’inscription et le début des cours : 514-284-2214 poste 3800
Pour connaître l’horaire disponible : 514-284-2214 poste 3801
Consultez notre site Internet en français et en LSQ :  

bross@raymond-dewar.gouv.qc.ca

biblio@raymond-dewar.gouv.qc.ca

www.raymond-dewar.qc.ca

Il est interdit de vous joindre à un groupe autre que celui qui vous a été assigné. Les étudiants qui s’absentent 
ne peuvent pas reprendre le cours manqué avec un autre groupe. Il est strictement défendu d’assister à un 
cours comme observateur. Seules les personnes inscrites ou autorisées sont acceptées dans les classes.

À l i re  at t ent ivem ent ...

http://bross@raymond-dewar.gouv.qc.ca
http://biblio@raymond-dewar.gouv.qc.ca
http://www.raymond-dewar.qc.ca
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